
— Portée exacte des actes du Saint-S iège ; leur im portance. — 
É tab lissem ents ita lien s qui on t abandonné le protectorat fran
çais. — Tant que la  France exercera se s prérogatives, le  Saint- 
Siège les lu i m aintiendra.

VII. — Conséquences de la  rupture de la  France avec le  Saint- 
Siège pour le protectorat. — E volution  n ouvelle du protectorat.
— Les populations catholiques indigènes form ent et peuvent 
seu les former notre clien tèle . — U tilité d’une am bassade de 
France auprès du Saint-Siège. — R ésum é de l ’h istoire du pro
tectorat ; form e nouvelle dans laquelle i l  peut survivre.

La question des écoles françaises dans l ’Empire 
ottom an et celle du protectorat sont étroitem ent 
liées l ’une à l ’au tre ; elles sont deux aspects différents 
d ’une même question générale, qui est celle de l’in
fluence française en O rient; mais cependant elles ne 
se confondent pas, bien qu’on les confonde souvent. 
Il nous reste à essayer de définir ce qu’est exac
tem ent le protectorat français, dont on parle souvent 
hors de propos, quelles répercussions la  rup tu re  des 
relations en tre la République et le Saint-Siège peut 
avoir su r son avenir et sous quelle forme il est pos
sible d’en conserver à la F rance les avantages.

Le pro tectorat français dans l ’Em pire ottom an dif
fère profondém ent de ce qu ’il est dans l ’Em pire chi
nois ; il pourrait cesser d’exister dans l’un des deux 
pays sans être compromis dans l ’autre . La confusion 
qu ’en fait M. de Lanessan est le vice fondam ental de 
tou t le livre qu’il a  publié dern iè rem en t1.

Dans l ’Em pire du Milieu, les m issions travaillent à 
faire des prosélytes parm i les Chinois ; les Chinois 
chrétiens sont, comme les autres et sans distinction, 
sujets de l’E m pereur, ils ne constituent pas une na
tion ; la religion est absolum ent distincte de la natio
nalité. Dans l ’Em pire ottom an, au contraire, c’est la
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1. Les m issions e t leu r  p ro te c to ra t. Alcan, 1907, in-12.


